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Annexe 2 : Responsabilités des équipes d’adoption 

 

1. Fréquence : 

En général, l’équipe est responsable de vérifier la sécurité et d’effectuer l’entretien 

léger de son tronçon : 

● une première fois entre le dégel printanier et le 15 juin; 

● une deuxième fois entre le 15 aout et les premières grosses neiges, tout en 

évitant les semaines de chasse au gros gibier. 

 

2. Qu’est-ce l’entretien léger? 

L’entretien léger, c’est défini comme étant fait avec des outils non-mécanisés et n’ayant 

besoin que de peu de formation. Spécifiquement : 

● Enlever les branches encombrantes dans l’aire de marche, les placer du côté bas 

du sentier. 

● Couper la végétation arbustive qui envahit le sentier, le plus bas possible, la 

placer du côté bas du sentier. 

● Couper les branches qui obstruent les balises, les placer du côté bas du sentier. 

● Si un gros arbre tombé bloque le sentier, ôter les branches pour que les 

randonneurs puissent rester dans l’aire de marche tout en enjambant le tronc. 

Noter l’emplacement et l’inclure dans votre Fiche de sortie. 

● Corriger et/ou ajouter les balises si besoin (voir directives en Annexe 3). 

 

3. Sécurité avant tout 

La sécurité lors de vos sorties : 

● SVP, nous ne voulons pas que nos équipes partent avec des équipements 

mécanisés. Vous êtes en mode entretien léger. 

● Ayez des manches longues et des pantalons longs pour éviter les blessures. 

● Soyez toujours attentifs aux autres personnes qui vous accompagnent. 
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4. Outils recommandés 

Les outils et équipements recommandés lors de vos sorties : 

● Sécateur à manches longues 

● Sciotte du type Sugoi 

● Gants 

● Trousse des premiers soins 

● Chasse-insectes selon la saison. 

● Gourdes, collations, système filtration d’eau. 

 

5. Autres responsabilités : 

● Vérifier la sécurité des infrastructures telles les trottoirs, passerelles, toilettes 

sèches, etc. Signaler les besoins de réparation sur votre Fiche de sortie. 

● Si des balises manquent ou si la signalisation est déficiente, signalez-le sur votre 

Fiche de sortie. 

● Compléter la Fiche de sortie 

dans les 3 jours suivant la 

sortie et remettez-la au 

responsable SF. 

● Être un ambassadeur SF dans 

les SF lorsque vous 

rencontrez les usagers de la 

forêt publique. 

● Si vous voulez, envoyez une 

photo ou deux à notre page 

Facebook. 

 

Surtout, ayez du plaisir et une fiérté à 

prendre soin de ce rêve qu’est le 

réseau Sentiers frontaliers! 


